
BALADE ET RANDONNEE 
CLUB DE MARCHE 

« Balade et Randonnée » - Mairie de Beynes (78650) – Contact : 09 60 47 06 47 

Courriel : balade78@gmail.com  site Web : www.balade78.org 

Adhérent FFRP n° 002296 – Agrément Jeunesse et Sports n° APS 78850 

Séjour VERCORS 
8 jours, 8 nuits, 6  jours de marche, 1 jour d’excursion. 

Du 9 au 17 Juillet 2016 
Arrivée le Samedi  9/07 en fin d’après-midi et départ le Dimanche 17/07 

Animateur : Jacques LELYON  -  06 17 74 66 53 – jacques.y.lelyon@wanadoo.fr 
 

Groupe : minimum 10 – maximum 14 personnes  
 

Marcheur moyen à bon : bonne forme physique. Les étapes sont sans grande difficulté 
technique mais assez longue. De 5 à 6h30  de marche/jour, dénivelé moyen en montée : 
500 à 800m / jour. 

Tarif  844 €  comprend : 
L'organisation, Hébergement en hôtel 2 étoiles, (8 nuits) en chambre de 2.  Petit-déjeuner et repas du soir à 
l'hôtel, les transferts internes prévus au programme,  le bus pour l’excursion, le portage des bagages, les taxes 
de séjour, les visites Grotte de Chorange et bateau à St Nazaire en Royans, assurance annulation. 
 
Les pique-niques ne sont pas inclus dans le séjour et seront à la charge de chaque participant.  
 

  Date limite de pré-inscription : 28 Février 2016  
…………………………………………………………………………………………… 

BULLETIN de PRE-INSCRIPTION au  Séjour VERCORS  
 

 Acompte de 250  €/personne – Règlement du solde : 5 semaines avant le départ 
 
A remettre à : Jacques LELYON-  Balade et Randonnée   Mairie de BEYNES 
 

Nom…………………………………Prénom……………………………….. 
Adresse………………………………………………………..Téléphone…………….. 
N° de licence………………………… Email…………………………………………. 
Personne à prévenir  si problème……………………………..Téléphone…………… 
 
Nom…………………………………Prénom……………………………….. 
Adresse………………………………………………………..Téléphone…………….. 
N° de licence………………………… Email…………………………………………. 
Personne à prévenir  si problème……………………………..Téléphone…………… 
 
 
IMPORTANT :  
 
Ce séjour est conditionné par un nombre minimum de 10 participants,  en conséquence le 
paiement de l’acompte est à faire uniquement par chèque bancaire, ce dernier n’étant encaissé 
que si le séjour est maintenu. Dans le cas contraire il vous sera restitué. 


